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1. Modalités spécifiques de contrôle des connaissances et règles 

relatives à l’assiduité. 

 

1.1. Règles d’évaluation 

L'évaluation des enseignements est organisée sous la forme d'un contrôle continu, 

d'un contrôle terminal ou d'un système combiné. Il n’est pas prévu de session de 

rattrapage. Toutefois, une session dite de « substitution » pourra être organisée 

sous réserve de la présentation d’un justificatif d’absence. La recevabilité dudit 

justificatif sera appréciée par l’enseignant responsable de l’évaluation. En cas 

d’absence dûment justifiée, la mise en place d’une session de substitution est 

obligatoire. 

 

1.2.  Validation d’une Unité d’Enseignement (UE) et règle de 

compensation des notes.  

Chaque UE ou ÉCUE constitutif d’une UE est sanctionné(e) par une ou plusieurs 

notes, présentes sur le relevé de notes sous forme d’épreuves assorties d’un 

coefficient ; toutes les notes sont individuelles. 

Les notes des différentes ÉCUE se compensent à l’intérieur d’une UE. 

Les UE se compensent au sein d’un même semestre et entre les deux semestres à 

l'intérieur d'une année. 

1.3. Capitalisation des ÉCUE et UE. 

Un ÉCUE est capitalisé dès lors que l'étudiant a obtenu une note supérieure ou 

égale à 10/20 même si l'UE dans laquelle il est intégré n'a pas été obtenue. 

Une UE et les crédits ECTS qui lui sont associés sont définitivement acquis et 

capitalisés dès lors que la moyenne des ÉCUE qui la composent, affectés de leurs 

coefficients, est supérieure ou égale à 10/20. 

1.4. Assiduité en cours et aux examens. 

 

1.4.1. Dispositions générales 



La présence aux cours magistraux, dirigés et de travaux pratiques est obligatoire 

pour tous les étudiants, quel que soit leur statut (boursiers, non-boursiers), à 

l’exception des étudiants bénéficiant d’un RSE qui bénéficieront d’aménagements 

particuliers. Cette disposition est imposée de par les pratiques pédagogiques 

spécifiques (fonctionnement en mode projet, pédagogie inversée,…) à ce Master 

rattaché à une Ecole Universitaire de Recherche (EUR), pleinement orienté 

recherche et innovation. 

Les contrôles afférents à l’assiduité en cours et à la présence aux examens sont 

conduits tout au long de l’année. 

Au-delà de deux absences injustifiées dans une UE ne comportant pas d’ÉCUE ou 

au sein d’un ÉCUE constitutif d’une UE, l’étudiant se verra affecté la note de « 0 » 

à l’examen du contrôle continu et/ou de l’examen terminal portant sur les 

enseignements pour lesquels il a été absent, de l’ÉCUE d’une UE ou à l’UE s’il celle-

ci ne comporte pas d ÉCUE. 

La présence aux examens est obligatoire pour tous les étudiants qu’ils disposent 

ou pas d’un RSE. En cas d’absence injustifiée en examen, le responsable en charge 

de la saisie des notes doit reporter un « a » (pour « absence »), pour chaque UE 

ou ÉCUE concerné. 
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